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Conseil des droits de l’homme 
Groupe de travail intergouvernemental à composition  

non limitée sur les sociétés transnationales  

et autres entreprises et les droits de l’homme 

Neuvième session 

23-27 octobre 2023 

Point 3 de l’ordre du jour provisoire 

Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail 

  Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session. 

2. Élection du Président-Rapporteur. 

3. Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail. 

4. Débats en séance plénière conformément au programme de travail. 

5. Adoption du rapport sur la session. 
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